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Saint-Constant 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-CONSTANT 

AVIS PUBLIC 

ENTRÉE EN VIGUEUR 
RÈGLEMENT NUMÉRO 1658-20 

AVIS est donné par la soussignée, greffière de la Ville de Saint-Constant, que lors 
d'une séance tenue le 16 juin 2020, le Conseil municipal de la Ville de 
Saint-Constant a adopté le règlement suivant : 

y 1658-20 modifiant le règlement de zonage numéro 1528-17 afin de 
modifier les limites des zones H-415, H-423, H-425 et H-426 et de modifier 
la grille des spécifications applicable à la zone H-425 afin d'ajouter les 
usages « H-2 Habitation bifamiliale et trifamiliale », « H-4 Habitation 
multifamiliale de 9 logements et plus » et « H-6 Habitation collective » et 
leurs normes afférentes et afin de modifier les normes afférentes de 
l'usage « H-3 Habitation multifamiliale de 4 à 8 logements ». 

Le présent règlement numéro 1658-20 est disponible pour consultation sur le site 
internet officiel de la Ville de Saint-Constant au. www.saint-constant.ca dans la 
section Avis publics et fait suite au présent avis. 

À NOTER : durant la période d'état d'urgence sanitaire décrété par le 
gouvernement en raison de la pandémie de la COVID-19, vous pouvez obtenir 
copie du règlement en contactant le Service des affaires juridiques et greffe au 
(450) 638-2010 poste 7530 ou par courriel à l'adresse suivante : 
qreffe@saint-constant.ca. 

Seule la date de publication sur le site Internet officiel de la Ville de Saint-Constant 
servira, le cas échéant, pour la computation des délais prévus par la Loi. 

Ce règlement est entré en vigueur le 30 juin 2020, soit à la date de délivrance d u 
certificat de conformité par la Municipalité régionale de comté de Roussillon. 

2020. NNE à Séiht-Constant 

Ivte^Sephie 
Dtfectrice c 

ce 2 juillet 

Laflamme, greffière 
des affaires juridiques 
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